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Ubirti • ÉgâïUi • Fratgndtê
RÉPUBUQPB FKANCAISB

PREFETE DE LA CORSE-DU-SUD

Direction départementale des territoires et de la mer

Service risques eau forêt

Arrêté n° du 2 9 AVR. 2019
Portant prolongation de l'arrêté préfectoral n° 2A-2017-02-02-001 du 02 février 2017 portant

autorisation d'un parcours de pêche « no kill » sur la commune de Tavera

La préfète de Corse, préfète de la Corse-du-Sud,
Officier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite
Chevalier du Mérite Agricole

Chevalier des Palmes Académiques,

Vu le code de l'environnement ;
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation

età l'action des services de l'État dans les régions et les départements ;
Vu le décret du Président de la République du 27 avril 2018 portant nomination de Mme Josiane

CHEVALIER, en qualité de préfète de Corse, préfête de la Corse-du-Sud (hors classe) ;
Vu l'arrêté préfectoral n° 2A-2018-08-27-001 du 27 août 2018 portant délégation de signature à

Monsieur Alain CHARRIER, secrétaire général de la préfecture de la Corse-du-Sud ;
Vu l'arrêté préfectoral n° 2A-2017-02-02-001 du 02 février 2017 portant autorisation d'ouverture

d'un parcours de pêche « no kill » sur la commune de TAVERA ;
Vu la demande de prolongation déposée par l'Association Agréée de Pêche et de protection des

Milieux Aquatiques de la Gravona le 06 octobre 2018 ;

Considérant que le projet intitulé « valorisation halieutique et économique du bassin de la Gravona et
du Prunelli » déposé par l'association agrée pour la pêche et la protection du milieu
aquatique de la Gravona, projet prévoyant notamment l'amélioration, l'entretien et le
développement du parcours de pêche à travers le tourisme de pêche, est tenu, afin de
pouvoir bénéficier d'une aide financière européenne nécessaire à sa réalisation, de voir sa
période de validité en cohérence avec une exigence de pérennité jusqu'au 31 décembre
2025,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRETE

Article 1"' : Prolongatioii de la durée de validité du parcours de pêche « No Kill » :

Le parcours de pêche « No Kill », dont la durée de validité initiale était du 02 février 2017 au 1®"^ février
2022 s'étend désormais jusqu'au 31 décembre 2025.
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Article 2 : Dates de pêche :

Les dates d'ouverture et de fermeture de la pêche sur le parcours « no kill » seront conformes aux
datesprisesdans l'arrêté préfectoral fixant l'exercicede la pêcheen eau douce dans le département de
la Corse du Sud.

Article 3 - Droits des tiers :

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 4 - Publication et information des tiers :

Un avis au public faisant connaître les termes de la présente autorisation est affiché à la mairie de
Tavera, pendant une durée minimale d'un mois, Cette formalité sera justifiée par un certificat
d'affichage du maire de la commune.

Article 5 - Exécution :

Le secrétaire général de la préfecture, le commandant du groupement de gendarmerie de la Corse-du-
Sud, le directeur départemental des territoires et de la mer de Corse-du-Sud, le maire de Tavera, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont un exemplaire leur sera
adressé et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Ajaccio, le

la préf^e.

Josiane CHEVALIER

Voies et délais de recours

La présente autorisation est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Bastia, à compter de sa
publication, dans un délai de deux mois dans les conditions des articles L.421-1 et suivants du code de justice
administrative. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application « Télérecours citoyens »
accessible par le site internet yvww.telerecours.fr

Elle peut égalementfaire l'objet d'un recours gracieux auprès de la préfète de Corse-du-Sud ou d'un
recours hiérarchique auprès du ministre de l'intérieur, dans un délai de deux mois à compter de sa
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de Corse-du-Sud. Le silence gardé
par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux ou de recours
hiérarchique emporte décision implicite de rejet de cette demande. En cas de refus exprès ou tacite,
un nouveau délai de deux mois est ouvert pour déposer un recours contentieux auprès du tribunal
administratifde Bastia.
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